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PROCÈS –VERBAL DE LA RÉUNION RÉGULIÈRE  

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

TENUE LE 18 JANVIER 2023 

SDG Marguerite-Bourgeois 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Madame Nancy Bourdelais, directrice, déclare la réunion ouverte à 18h15. 

 

2. VÉRIFICATION DES PRÉSENCES ET DU QUORUM 

Membres du personnel :      

Vénessa Drapeau, enseignante 

Francis Philibert, enseignant 

Joanne Guilbault, enseignante 

Jennifer Scrosati, orthopédagogue 

 

 
Membres parents :              

 

M. Sébastien Gagné, président 

Mme Rachel Duchesne 

Mme Jennifer Francoeur 

M. Patrick Dufresne 

Mme Amélie Monte 

Mme Jacqueline Ouellet, parent substitut, abs. 

 

 

Directrice :                           Mme Nancy Bourdelais 

 

Sont absent(e)s :  M. Sébastien Gagné, Mme Julie Desormaux , Julie Trépanier             

À la suite de la prise des présences, le quorum est constaté. 
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3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Lecture de l’ordre du jour par M. Patrick Dufresne, président substitut.  

 

 

CE2022-23/20 Il est proposé par madame Jennifer Francoeur, appuyée par monsieur Rachelle 

Dushesne, que l’ordre du jour soit adopté. 

  ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION TENUE LE 30 

NOVEMBRE 2022 - DOCUMENT 

   

MADAME Nancy Bourdelais demande aux membres s’ils ont des modifications 

à apporter au dernier procès-verbal. 

  

CE2022-23/21 Il est proposé par madame Vénessa Drapeau, appuyé par monsieur Patrick 

Dufresne, que le procès-verbal de la dernière réunion soit approuvé tel que 

présenté et apparaissant aux présentes. 

  APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

5. DROIT DE PAROLE AU PUBLIC 

Pas de public 

 

6.  SUJET D’ADOPTION 

 

 

7. SUJET POUR APPROBATION 

 

7.1 Dérogation pour le préaccueil 2023 

 

Mme Bourdelais fait la demande de dérogation afin de permettre la tenue du 

préaccueil le 1er juin 2023 pour les nouveaux élèves du préscolaire. 

 

 

CE2022-23/22 Il est proposé par Patrick Dufresne et appuyé par Jennifer Scrosati d’approuver 

la dérogation pour le préaccueil 2023. 

  APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

7.2 Calendrier scolaire 2023-2024 

 

 

DOCUMENT 

Mme Bourdelais explique que le calendrier présenté est le fruit de la 

consultation des enseignants.  Une journée pédagogique est flottante.   

 

 



3 

 

CE2022-23/23 Il est proposé par madame Jennifer Francoeur et appuyé par Patrick Dufresne 

d’approuver le calendrier scolaire 2023-2024. 

  APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

8. SUJET POUR CONSULTATION  

 

8.1    Consultation pour le choix du photographe en 2023-2024. 

 

Les membres du CÉ s’entendent pour changer de photographe l’an 

prochain.  Vénessa Drapeau propose Annie Garofano et Stéphanie 

Ricard.  Les disponibilités vont toutefois en octobre. 

Jennifer Francoeur propose Lisa-Marie Breton.  Les disponibilités 

restent à venir. 

La direction vous enverra les deux propositions par courriel.  Les 

membres du CÉ feront rapidement leur choix entre les deux 

photographes proposées, enverront leur réponse à Nancy Bourdelais 

d’ici le 25 janvier afin que l’on communique avec la photographe 

choisie. 

 

8.3 Consultation pour les critères de sélection des directions 

 

Mme Bourdelais présente les critères de sélection.  Ceux-ci sont les 

mêmes que ceux présentés les cinq dernières années.  Tous les membres 

du CÉ sont en accord avec les critères. 

 

  

 

9. SUJETS POUR INFORMATION 

 

9.1 Comité de parents et présidente 

 

9.2 Enseignants 

 

9.3 Membre du soutien, des professionnels et du service de garde 

  

9.4 Direction 

Nancy Bourdelais précise que l’embellissement de la cour d’école se poursuivra au 

printemps.  Une plate-bande à la place des poteaux de ballon-poire et une autre 

devant les modules de jeux.  Des arbres seront plantés pour créer des espaces 

d’ombre et des tables à pique-nique seront ensuite achetées.  Une grosse roche pour 

« rêver » finalisera les projets d’embellissement de la cour d’école. 

À l’été 2024, l’asphalte devrait être refaite par le CSSDA. 
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10.   Varia 

  

 

11. Date de la prochaine réunion 

  

Le mercredi 15 mars 2023 à l’édifice Marguerite-Bourgeois. 

 

 

12.  LEVÉE DE LA SÉANCE 

CE2022-23/24 À 18h33, l’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par madame Patrick 

Dufresne, que la présente séance soit levée.  

 

 

Le président, La directrice, 

 

 

________________________ ________________________ 

Patrick Dufresne, substitut                                                   Nancy Bourdelais 

 

/nb 

2023-01-18 


